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Le conseil municipal de L'Aigle a voté, lundi 5 mars 2018, une motion pour le maintien des classes menacées. -
Crédit Ouest-France

Lundi 5 mars 2018, le conseil municipal de L’Aigle s’est réuni sous la présidence de Philippe

Van-Hoorne. Un courrier de la directrice académique annonçant deux fermetures de classes a

fait débat.

Avant l’ouverture des délibérations, lors du conseil  municipal du lundi 5 mars 2018, Philippe

Van-Hoorne, le maire de L’Aigle, a fait part d’un courrier de la directrice académique daté du

22 février. « Elle annonce la fermeture de deux classes : une à Mazeline et l’autre à Galleron,

ainsi que le retrait d’un poste ULIS à Mazeline. »

Le maire appelle le conseil à approuver une motion de soutien pour le maintien des classes

existantes, indiquant que la variation du nombre d’élèves ne serait que d’un ou deux enfants.

Thierry Pinot rappelle que déjà par le passé des classes ont été fermées et que cette politique le

« rend très inquiet pour l’avenir car une telle politique conduit à des déperditions de population et

le territoire se dévitalise ».
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